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régulières avec le gouvernement au niveau du Comité de Trésorerie et en particulier la 

Direction Générale du Budget, l'Agence Centrale Comptable et du Trésor (ACCT) ; 

- le suivi des performances dans le domaine des réformes de la GFP sera réalisé sur la base du 

Plan consolidé dont le suivi se fera sur base régulière à partir des rapports préparés par la 

CS-REF ; 

- le suivi de la transparence budgétaire sera réalisé à travers la vérification de la mise à la 

disposition du public de la documentation appropriée. 

 l’évaluation des indicateurs de performance relevant de la part variable de la tranche annuelle 

2020 sera réalisée dans le cadre de la préparation du rapport de décaissement préparé par les 

services compétents des administrations nationales concernées, sous l’autorité du Ministère des 

Finances et du Budget, transmis par l’Ordonnateur national du FED et analysé par les services 

de la Délégation de l’UE à Bangui. 

Appui complémentaire relatif à la gestion des finances publiques.  

Une tranche de 5 000 000 EUR de l’appui complémentaire du présent programme visera d'une part, 

le soutien à la réforme des systèmes de gestion des finances publiques par un appui aux structures 

et services en charge des différentes dimensions de la GFP, à savoir en priorité le Ministère des 

Finances et du Budget mais également et éventuellement les autres institutions impliquées dans le 

bon fonctionnement et la modernisation des systèmes de gestion des finances publiques, notamment 

en matière de gestion des investissements publics et de contrôle externe, ceci comprend l'appui à 

l'introduction de mesures de e-government, telles  que la digitalisation de la collecte des recettes 

(autant au niveau des Douanes que de la Direction Générale des Impôts et des Domaines) et le 

paiement des agents de l'état par voie e-banking. Et d'autre part, par un appui aux structures et 

services en charge des climats des affaires, notamment  le Cadre Mixte de Concertation pour 

l'Amélioration des Affaires5 (CMCAA) ainsi que le Ministère du Commerce. Ce soutien sera 

délivré sous la forme de marchés de services et de conventions avec une organisation d'une Etat 

membre et avec une organisation internationale notamment la Conférence des Nations Unies sur le 

Commerce et le Développement (CNUCED). Le gouvernement centrafricain a retenu le logiciel 

SYDONIA World, développé par la CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le Commerce et 

le Développement), afin d'atteindre les objectifs du processus de réforme. Ce système permettra 

l’amélioration de la gestion des services des douanes centrafricaines, vu que le système existant 

(SYDONIA version ++) est devenu obsolète à ce jour. 

 

Tranche d’appui complémentaire relative à la relance des secteurs productives agropastoraux  

 

Cette tranche de 22 000 000 EUR destinée à la relance des secteurs productifs agropastoraux sera 

fournie dans le cadre de ce programme, en ligne avec les priorités fixées par le RCPCA et son pilier 

3 en particulier.   

À travers cette composante, le programme travaillera au renforcement des systèmes alimentaires 

agropastoraux, à la consolidation des chaînes de valeur porteuses, en renforçant les aspects de 

production, de post-récolte, de stockage, de création de valeur ajoutée et de commercialisation des 

produits agricoles, tout en cherchant à créer des emplois, à rendre plus résilients les systèmes 

alimentaires et à obtenir des résultats tangibles en terme de sécurité alimentaire et nutritionnelle. 

 

                                                 
5 Créé en 2015 afin de devenir la plateforme de dialogue et de concertation avec le secteur privé, le CMCAA est rattaché 

au Cabinet du Premier Ministre. Sa mission et de mettre en œuvre une coordination entre l’Etat et toutes les composantes 

du secteur privé, en vue de leur permettre de contribuer à la formulation des politiques économiques et de participer à 

la mise en œuvre du RCPCA. Le CMCAA travaille sur deux types de dossiers: (i) l’amélioration progressive de 

l’environnement des affaires, et (ii) une contribution à la résolution de problèmes ponctuels se posant aux entreprises.  

 


